
Déclaration de confidentialité des comptes annuels  

MICRO-ENTREPRISE 

Article R. 123-111-1 du code de commerce 

Annexe 1-5 à l’article A. 123-61-1 du code de commerce 

 

 
 

1. Déclarant (1) 
 

Dénomination ou raison sociale de la personne morale : ………………………………….………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Immatriculée au RCS, numéro : .....…………..………………..……………………………………………….. 
 
Identité et qualité du représentant légal signataire : ….……………………………………………….….….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 
2. Objet de la déclaration 

 
Déclare que les comptes annuels de l'exercice clos le ........................................... et qui sont déposés 
en annexe au registre du commerce et des sociétés ne seront pas rendus publics en application de 
l'article L. 232-25 du code de commerce et du premier alinéa de l'article L. 524-6-6 du code rural et de 
la pêche maritime. 
 
 
 

3. Engagement du déclarant 
 

Le (la) soussigné(e) atteste sur l’honneur que les renseignements contenus dans la présente 
déclaration sont exacts et que la société susvisée répond à la définition des micro-entreprises au sens 
de l’article L. 123-16-1 du code de commerce, n’est pas mentionnée à l’article L. 123-16-2 et n’a pas 
pour activité la gestion des titres de participations et de valeurs mobilières. 
 
Toute fausse déclaration de confidentialité des comptes annuels constitue un faux et un usage de 
faux passible des peines d’amende et d’emprisonnement prévues aux articles 441-1 et suivants du 
code pénal. 
 
 
 
 
 
 
Fait à……………………………..……………... le……………..……………………………. 
 
 
 
Signature :  
 
 
 
________________ 
(1) Informations telles que figurant au RCS. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028544766&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000029930572&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000029930572&dateTexte=&categorieLien=cid


Déclaration de confidentialité des comptes annuels  

PETITE ENTREPRISE 

Article R. 123-111-1 du code de commerce 

Annexe 1-5-1 à l’article A. 123-61-1 du code de commerce 

 

 
 

1. Déclarant (1) 
 

Dénomination ou raison sociale de la personne morale : ………………………………….………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Immatriculée au RCS, numéro : .....…………..………………..……………………………………………….. 
 
Identité et qualité du représentant légal signataire : ….……………………………………………….….….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 
2. Objet de la déclaration 

 
Demande que le compte de résultat de l'exercice clos le ........................................... , distinct des 
autres documents comptables, et qui est déposé en annexe au registre du commerce et des sociétés 
ne sera pas rendu public en application du deuxième alinéa de l'article L. 232-25 du code de 
commerce et du deuxième alinéa de l'article L. 524-6-6 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
 

3. Engagement du déclarant 
 

Le (la) soussigné(e) atteste sur l’honneur que les renseignements contenus dans la présente 
déclaration sont exacts et que la société susvisée répond à la définition des petites entreprises au 
sens de l’article L. 123-16 du code de commerce, n’est pas mentionnée à l’article L. 123-16-2 et 
n'appartient pas à un groupe au sens de l'article L. 233-16 du code de commerce ou de l'article L. 
524-6-1 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Toute fausse déclaration de confidentialité du compte de résultat constitue un faux et un usage de 
faux passible des peines d’amende et d’emprisonnement prévues aux articles 441-1 et suivants du 
code pénal. 
 
 
 
 
Fait à……………………………..……………... le……………..……………………………. 
 
 
 
Signature :  
 
 
 
________________ 
(1) Informations telles que figurant au RCS. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028544766&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000028544766&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000029930572&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229272&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584297&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584297&dateTexte=&categorieLien=cid


Petite entreprise ayant un commissaire aux comptes 
Demande de confidentialité du compte de résultat 

 
 

DECLARATION ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS RENDUS PUBLICS  
(Article L. 232-25 al.2 et L. 232-26 al.2 du code de commerce) 

 
 
Concernant la société suivante :   
 
Dénomination : ……………………………………………………………………………………................. 
 
Forme juridique : ……………………………………………………………………………………………… 
 
Numéro unique d'identification - (Siren) : ............................................................................................ 
 
Représentée par : 
 
Nom : .....................................................................Prénom : ………………………………………........ 
 

 agissant en qualité de représentant(e) légal(e)  

 

 étant dûment habilité(e) par les textes régissant la forme de la société ci-dessus à effectuer la 

certification des documents comptables (art. R. 123-102 du code de commerce) 
 
Déclare que concernant les comptes annuels relatifs à l’exercice clos le ………………………. 
 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes avec réserves 

 Le ou les commissaires aux comptes ont refusé de certifier les comptes  

 Le ou les commissaires aux comptes ont été dans l’incapacité de certifier les comptes  

 Le rapport du ou des commissaires aux comptes fait référence à quelque question que ce 
soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l’attention sans pour autant assortir la 
certification des comptes de réserves 
 

Signature 
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